
Arrêt de la Cour (huitième chambre) du 17 juillet 2008 —
Commission des Communautés européennes/Royaume de

Belgique

(Affaire C-543/07) (1)

(Manquement d'État — Directive 2002/73/CE — Égalité de
traitement entre hommes et femmes — Accès à l'emploi —
Formation et promotion professionnelles — Conditions de

travail — Non-transposition dans le délai prescrit)

(2008/C 223/28)

Langue de procédure: le néerlandais

Parties

Partie requérante: Commission des Communautés européennes
(représentant: M. van Beek, agent)

Partie défenderesse: Royaume de Belgique (représentant: D. Haven,
agent)

Objet

Manquement d'État — Défaut d'avoir pris, dans le délai prévu,
les dispositions nécessaires pour se conformer à la directive
2002/73/CE du Parlement européen et du Conseil du
23 septembre 2002 modifiant la directive 76/207/CEE du
Conseil relative à la mise en oeuvre du principe de l'égalité de
traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne l'accès à
l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles, et
les conditions de travail (JO L 269, p. 15)

Dispositif

1) En ne prenant pas, dans le délai prescrit, toutes les dispositions
législatives, réglementaires et administratives nécessaires pour se
conformer à la directive 2002/73/CE du Parlement européen et du
Conseil, du 23 septembre 2002, modifiant la directive
76/207/CEE du Conseil relative à la mise en œuvre du principe de
l'égalité de traitement entre hommes et femmes en ce qui concerne
l'accès à l'emploi, à la formation et à la promotion professionnelles,
et les conditions de travail, le Royaume de Belgique a manqué aux
obligations qui lui incombent en vertu de cette directive.

2) Le Royaume de Belgique est condamné aux dépens.

(1) JO C 37 du 9.2.2008.

Arrêt de la Cour (grande chambre) du 17 juillet 2008
(demande de décision préjudicielle du Oberlandesgericht
Stuttgart — Allemagne) — Procédure relative à l'exécution
d'un mandat d'arrêt européen émis à l'encontre de Szymon

Kozlowski

(Affaire C-66/08) (1)

(Coopération policière et judiciaire en matière pénale — Déci-
sion-cadre 2002/584/JAI — Mandat d'arrêt européen et
procédures de remise entre États membres — Article 4, point 6
— Motif de non-exécution facultative du mandat d'arrêt
européen — Interprétation des termes «réside» et «demeure»

dans l'État membre d'exécution)

(2008/C 223/29)

Langue de procédure: l'allemand

Juridiction de renvoi

Oberlandesgericht Stuttgart

Partie dans la procédure au principal

Szymon Kozlowski

Objet

Demande de décision préjudicielle — Oberlandesgericht Stutt-
gart — Interprétation de l'art. 4, point 6, de la décision-cadre
2002/584/JAI du Conseil, du 13 juin 2002, relative au mandat
d'arrêt européen et aux procédures de remise entre États
membres (JO L 190, p. 1) — Possibilité de l'autorité judiciaire
d'exécution de refuser d'exécuter un mandat d'arrêt européen
émis aux fins d'exécution d'une peine d'emprisonnement à l'en-
contre d'une personne demeurant dans l'État membre d'exécu-
tion ou il réside — Notions de «résidence» et de «demeure» —
Interprétation de l'art. 6, par. 1, UE, en combinaison avec les
art. 12 et 17 CE — Législation nationale permettant un traite-
ment différent, par l'autorité judiciaire d'exécution, de la
personne recherchée lorsque celle-ci refuse sa remise, selon
qu'elle est ressortissante de l'État membre d'exécution ou d'un
autre État membre

Dispositif

L'article 4, point 6, de la décision-cadre 2002/584/JAI du Conseil,
du 13 juin 2002, relative au mandat d'arrêt européen et aux procé-
dures de remise entre États membres, doit être interprété en ce sens que:

— une personne recherchée «réside» dans l'État membre d'exécution
lorsqu'elle a établi sa résidence réelle dans ce dernier et elle y
«demeure» lorsque, à la suite d'un séjour stable d'une certaine durée
dans cet État membre, elle a acquis des liens de rattachement avec
cet État d'un degré similaire à ceux résultant d'une résidence;
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— afin de déterminer s'il existe entre la personne recherchée et l'État
membre d'exécution des liens de rattachement permettant de cons-
tater que cette personne relève du terme «demeure» au sens dudit
article 4, point 6, il appartient à l'autorité judiciaire d'exécution de
faire une appréciation globale de plusieurs des éléments objectifs
caractérisant la situation de cette personne, au nombre desquels
figurent, notamment, la durée, la nature et les conditions du séjour
de la personne recherchée ainsi que les liens familiaux et écono-
miques qu'entretient cette personne avec l'État membre d'exécution.

(1) JO C 107 du 26.4.2008.

Arrêt de la Cour (troisième chambre) du 11 juillet
2008 (demande de décision préjudicielle du Lietuvos
Aukščiausiasis Teismas — République de Lituanie) —

Procédure engagée par Inga Rinau

(Affaire C-195/08 PPU) (1)

(Coopération judiciaire en matière civile — Compétence judi-
ciaire et exécution des décisions — Exécution en matière
matrimoniale et en matière de responsabilité parentale —
Règlement (CE) no 2201/2003 — Demande de non-reconnais-
sance d'une décision de retour d'un enfant illicitement retenu
dans un autre État membre — Procédure préjudicielle

d'urgence)

(2008/C 223/30)

Langue de procédure: le lituanien

Juridiction de renvoi

Lietuvos Aukščiausiasis Teismas

Partie dans la procédure au principal

Inga Rinau

Objet

Demande de décision préjudicielle — Lietuvos Aukščiausiasis
Teismas — Interprétation des art. 21, 23, 24, 31, par. 1er, 40,
par. 2, et 42 du règlement (CE) no 2201/2003 du Conseil, du
27 novembre 2003, relatif à la compétence, la reconnaissance et
l'exécution des décisions en matière matrimoniale et en matière
de responsabilité parentale abrogeant le règlement (CE)
no 1347/2000 (JO L 338, p. 1) — Demande de non-reconnais-
sance dans un État membre A d'une décision rendue par une
juridiction d'un État membre B ordonnant le retour d'un enfant,
jugé illicitement retenu dans l'État membre A par sa mère, à son
père domicilié dans l'État membre B et ayant obtenu la garde de
l'enfant

Dispositif

1) Une fois une décision de non-retour prise et portée à la connais-
sance de la juridiction d'origine, il est sans incidence, aux fins de la
délivrance du certificat prévu à l'article 42 du règlement (CE)
no 2201/2003 du Conseil, du 27 novembre 2003, relatif à la
compétence, la reconnaissance et l'exécution des décisions en matière
matrimoniale et en matière de responsabilité parentale abrogeant le
règlement (CE) no 1347/2000, que cette décision ait été
suspendue, réformée, annulée ou, en tout état de cause, ne soit pas
passée en force de chose jugée ou ait été remplacée par une décision
de retour, pour autant que le retour de l'enfant n'a pas effectivement
eu lieu. Aucun doute n'ayant été émis en ce qui concerne l'authenti-
cité de ce certificat et celui-ci ayant été établi conformément au
formulaire dont le modèle figure à l'annexe IV dudit règlement,
l'opposition à la reconnaissance de la décision de retour est interdite
et il n'incombe à la juridiction requise que de constater la force
exécutoire de la décision certifiée et de faire droit au retour immé-
diat de l'enfant.

2) Hormis les cas où la procédure vise une décision certifiée en applica-
tion des articles 11, paragraphe 8, et 40 à 42 du règlement
no 2201/2003, toute partie intéressée peut demander la
non-reconnaissance d'une décision juridictionnelle, même si une
demande de reconnaissance de la décision n'a pas été déposée
préalablement.

3) L'article 31, paragraphe 1, du règlement no 2201/2003, en ce
qu'il prévoit que ni la personne contre laquelle l'exécution est
demandée ni l'enfant ne peuvent, à ce stade de la procédure,
présenter d'observations, n'est pas applicable à une procédure de
non-reconnaissance d'une décision juridictionnelle, formée sans
qu'une demande de reconnaissance ait été préalablement introduite
à l'égard de la même décision. Dans une telle situation, la partie
défenderesse, prétendant à la reconnaissance, peut présenter des
observations.

(1) JO C 171 du 5.7.2008.

Pourvoi formé le 22 mai 2008 par Philippe Guigard contre
l'arrêt du Tribunal de Première Instance (troisième
chambre) rendu le 11 mars 2008 dans l'affaire T-301/05,

Guigard/Commission

(Affaire C-214/08 P)

(2008/C 223/31)

Langue de procédure: le français

Parties

Partie requérante: Philippe Guigard (représentants: Mes S. Rodrigues
et C. Bernard-Glanz, avocats)

Autre partie à la procédure: Commission des Communautés euro-
péennes
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